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Le département de la Loire-Atlantique compte deux 
cours d’eau classés en 1ère catégorie piscicole (Le Cens 
et le Gesvres) à dominante salmonicole. Ce classement 
s’accompagne d’une réglementation spécifique visant à 
protéger les truites issues de reproductions naturelles 
sur ces cours d’eau.

Toute personne qui se livre à l’exercice de la pêche dans 
les eaux libres doit justifier de sa qualité de membre d’une 
Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Mi-
lieu Aquatique et avoir acquitté la CPMA (Cotisation Pêche 
et Milieu Aquatique). Pendant l’exercice de la pêche, le pê-
cheur doit être porteur de sa carte de pêche. La photo 
est OBLIGATOIRE sur la carte de pêche. La carte de pêche 
est personnelle et incessible (pas de prêt). Tout porteur 
de la carte de pêche doit pouvoir justifier son identité.

Règlementation générale 2025

 Pêche en 1ère catégorie 
Sur le Cens ainsi que tous ses affluents, la pêche de la truite 
n’est autorisée qu’en No Kill (remise à l’eau des poissons obliga-
toire) de la source (commune de Vigneux-de-Bretagne) jusqu’au 
pont de l’autoroute (commune d’Orvault). Les hameçons sont 
de type simple et dépourvus d’ardillon. 
Entre le pont de l’autoroute et le Pont du Cens, les prélèvements 
sont autorisés dans les limites suivantes : 3 truites/pêcheur/
jour, taille de capture à 0.26 m mini. 
Sur Le Gesvres, de la source (commune de Vigneux-de-Bre-
tagne) jusqu’au pont de la Grégorière (La Chapelle/Erdre), la 
pêche est autorisée uniquement en No Kill. Hameçon simple 
sans ardillon obligatoire, les poissons sont remis à l’eau immé-
diatement après la capture. Du pont de la Grégorière au pont 
des forges (commune de La Chapelle/Erdre), prélèvements au-
torisés : 3 truites/pêcheur/jour, taille de capture à 0.26 m mini. 
Ruisseaux classés réserves : le Douet, La Rinçais, le Ver-
det, le moulin de la rivière, le Vernais, et de la source jusqu’à la 

confluence du ruisseau de la Géraudière.



 Pêche en 1ère catégorie (suite)

Dans tous les cours d’eau classés en 1re catégorie, la pêche n’est 
autorisée qu’à l’aide :
•	d’une seule ligne montée sur canne munie de 2 hameçons ou de 
3 mouches artificielles au plus
•	de	6	balances	à	écrevisses	(diamètre	30	cm	–	maille	de	27	mm).		
Dans ces cours d’eau sont interdits :  les œufs de poissons natu-
rels, frais, de conserve ou mélangés à une composition d’appâts. 
L’asticot et autres larves de diptères sont interdits.
Dans les cours d’eau classés en 1ère catégorie piscicole, 
toute pêche est interdite durant la fermeture de la pêche de la 
truite (autres espèces comprises).

 Parcours Loisir Truite
      Pêche en 2ème catégorie

Il existe 4 Parcours Loisir Truite. Situés en 2ème 
catégorie piscicole, ces 4 parcours offrent la 
possibilité de pêcher la truite (poissons surdensitaires) du 2ème 
samedi de mars jusqu’au 31 décembre inclus. 
Sur ces parcours, délimités par jalons, la pêche de la truite est 
autorisée avec une seule ligne montée sur canne, à l’aide des 
techniques suivantes : poisson mort manié ou vif, leurres, cuil-
lers, appâts naturels ou mouches artificielles. 
3 truites/Pêcheur/Jour. 
Durant la période de fermeture spécifique du brochet, toute 
capture accidentelle de brochet et/ou de sandre oblige leur re-
mise à l’eau sur le site.

•	 Sur la rivière La Brutz autour de la commune de Rougé, le parcours 
s’étend	sur	3	kilomètres,	du	pont	de	la	D163	en	amont	au	pont	de	la	
D44 en aval.

•	 Sur le ruisseau du Pont Serin,	sur	environ	10	kilomètres	entre	le	bar-
rage de Vilhouin situé sur la commune de Fay-de-Bretagne en amont, 
et le lieu-dit «La Réauté» sur la commune de Blain en aval.

•	 Sur la rivière La Divatte sur environ 3 kilomètres sur les commune 
du Loroux-Bottereau et de Divatte/Loire, du pont de la D23/D115 en 
amont,	au	pont	de	la	D207/	D353	à	l’aval.

•	 Sur le ruisseau de Gravotel, sur environ 2.5 km sur la commune de 
Moisdon-La-Rivière	 depuis	 le	 pont	 de	 la	 D178	 en	 amont	 jusqu’à	 la	
confluence au Don à l’aval.



 Pêche en 2ème catégorie 
Pour les cours d’eau et plans d’eau de 2ème catégorie, les 
titulaires d’une carte de pêche sont autorisés à pratiquer 
la pêche dans les conditions suivantes : 4 cannes maxi 
munies de 2 hameçons ou trois mouches artificielles au 
plus (sauf règlementation spéciale listée ci-dessous), 
disposées à proximité du pêcheur. 
Les titulaires de cartes majeures ou Interfédérales ont 
droit, en plus des 4 cannes et sur les cours d’eau du do-
maine privé exclusivement à :
•	soit	6	balances	à	écrevisses
•	soit	2	nasses	à	écrevisses
•	soit	3	nasses	à	poissons
•	soit	3	bosselles	ou	nasses	anguillères
•	soit	 3	 lignes	 de	 fond	 avec	 un	 nombre	 maxi	 de	 
	 18	hameçons	sur	l’ensemble	des	3	lignes
•	soit	un	carrelet	d’une	superficie	maxi	de		25	m2

•	soit un filet de type tramail ou araignée d’une  
	 longueur	maxi	de	10	mètres	en	mailles	de	50	mm	mini-
mum
•	soit	une	vermée
•	soit	une	carafe	à	vairons	<	2	litres	
dans la limite de 5 engins tendus simultanément. Tout engin  
susceptible de capturer l’anguille doit être immatriculé.

Rappel: 
Toute pêche est interdite à partir des barrages, chaussées 
et	écluses,	ainsi	que	sur	une	distance	de	50	mètres	en	aval	
de ceux-ci, à l’exception de la pêche à l’aide d’une seule ligne.

Pêche de la truite en plans d’eau :

Dans tous les plans d’eau de 2ème catégorie piscicole par-
ticipant à l’ouverture de la pêche de la truite le 2ème same-
di de mars et durant la fermeture spécifique du brochet, 
la pêche n’est autorisée qu’aux appâts naturels (vers 
de terre, teigne, asticots...). Le quota de truites en plans 
d’eau de 2ème catégorie est fixé à 6 truites/Pêcheur/Jour.



Notion d’abandon de cannes : 
L’article	R436-23	du	code	de	l’environnement	réprime	le	fait	
de ne pas se tenir à proximité de ses cannes en action de 
pêche. Le pêcheur qui est à proximité de ses cannes à pêche 
peut intervenir rapidement lorsqu’un poisson mord à sa ligne, 
évitant des blessures au poisson voire une mortalité lors de 
sa remise à l’eau. En plans d’eau plus restreints, le regrou-
pement des cannes autour du pêcheur permet aux autres 
pêcheurs de s’installer et de profiter de l’espace de pêche, 
principe de civisme. Si le pêcheur quitte son poste de pêche, il 
doit relever ses cannes. En cas de constatation par un agent 
assermenté, les cannes en action sans propriétaire à proxi-
mité sont saisies systématiquement.

QUOTAS : En 2ème catégorie, les prélèvements de bro-
chets, sandres ou black-bass sont fixés à 3 poissons 
dont 2 brochets maxi, par pêcheur et par jour.

Dans les eaux non domaniales pour les pêcheurs titulaires d’une 
carte AAPPMA, l’usage du filet et des nasses à poissons est au-
torisé du 1er janvier au dernier dimanche de janvier et du deu-
xième lundi de juin au 31 décembre. Les filets ne peuvent dépas-
ser 10 mètres de long en maille de 50 mm minimum. Ils ne doivent 
occuper plus des 2/3 de la largeur mouillée du cours d’eau. Il est 
interdit de manoeuvrer les engins en dehors des heures légales 
de la pêche. Tout filet doit être immatriculé avec le numéro de la 
carte de pêche.

La pêche des grenouilles autres que 
vertes est interdite toute l’année.

La pêche de la grenouille verte est 
ouverte du 1er/07 au 31/08

La taille minimale de conservation des 
grenouille est de 8 cm, mesurés de la 

bouche au cloaque.

Bon à savoir : sur tous les cours d’eau domaniaux de France 
(domaine public fluvial), et quel que soit le département 
dans lequel elle a été acquittée, une carte de pêche d’AAP-
PMA donne le droit de pêcher à l’aide d’une seule ligne lan-
cée ou posée, sans que la carte interdépartementale ou le 
timbre (EHGO ou CHI) ne soit nécessaire.



Carte majeure: 
(+ de 18 ans) 

Pêche uniquement
dans le 44

Pêche uniquement dans 
le 44 : pêche à 4 lignes, 
tous types de pêche, 
non-réciprocitaire CHI/
EHGO/URNE

Carte inter-
départementale

(EHGO inclus)

Pêche à 4 lignes, tous 
types de pêche, récipro-
citaire CHI/EHGO/URNE

Carte mineure
(de 12 à 18 ans)

Pêche à 4 lignes, tous 
types de pêche, récipro-
citaire CHI/EHGO/URNE

Carte 
découverte femme

(CPMA incluse)

Pêche à 1 ligne, tous 
types de pêche, récipro-
citaire CHI/EHGO/URNE

Carte journalière
Pêche à 4 lignes, tous 
types de pêche, non ré-
ciprocitaire CHI/EHGO/
URNE

Carte 
découverte 

(– 12 ans)

Pêche à 1 ligne, tous 
types de pêche, récipro-
citaire CHI/EHGO/URNE

Carte 
Hebdomadaire

Pêche à 4 lignes, tous 
types de pêche, récipro-
citaire CHI/EHGO/URNE 

(Valable 7 jours)

Supplément EHGO : 40 €

86€

112 €

26€

41 €

36€

7 €

14.20 €

Cartes de pêche en 2025

valable du 1er/01 au 31/12

valable du 1er/01 au 31/12

valable du 1er/01 au 31/12

valable du 1er/01 au 31/12

valable du 1er/01 au 31/12

valable du 1er/01 au 31/12



Certains poissons doivent atteindre une taille précise pour être 
conservés. C’est la garantie pour assurer leur reproduction, mais 
aussi le plaisir pour le pêcheur de capturer des sujets plus gros.

Dates d’ouvertures 2025, quotas  et tailles légales

Le Brochet (Esox lucius)
Ouverture spécifique : du 1er/01	
au dernier dimanche de janvier, puis 
du dernier samedi d’avril au 31/12. 
Taille minimale de prélèvement	:	0.60m
Quota journalier : 2 brochets/pêcheur/jour maxi
Attention, certains sites sont en No Kill, renseignez-vous !

Le Sandre (Sander lucioperca)
Ouvertures spécifiques :
Sur domaine privé, ainsi 
que sur le Don en aval de 
Guéméné-Penfao, la Chère en aval de Grand Fougeray, 
la Petite Maine en aval d’Aigrefeuille, le canal de Haute-
Perche en aval du pont de Clion et la Sèvre à Vertou en 
amont de la chaussée aux moines : Du 01/01 au der-
nier dimanche de janvier et du dernier samedi d’avril au 
31/12.
Sur le domaine public à l’exclusion de la Vilaine : du 01/01 au 
31/12. En période de fermeture spécifique du brochet: pêche 
au ver au posé uniquement.
Sur la Vilaine : du 01/01 au dernier dimanche de janvier et du 
3ème samedi de mai au 31/12. Taille minimale de prélèvement 
:	0.50	mètre.	Certains sites sont en No Kill, renseignez-vous !

Fenêtre de capture : Sur les plans d’eau et tronçons de cours 
d’eau ci-après, les pêcheurs ne pourront conserver QUE les 
brochets dont la taille sera comprise entre 0.60 et 0.80 mètre. 
- l’étang du Gué aux Biches à Saint-Gildas-des-Bois
- le Grand étang de Machecoul-Saint-Même
- l’étang de la touche d’Erbray
- l’étang de la forge neuve à Moisdon-La-Rivière
- La rivière Le Hâvre, commune de Oudon. Fenêtre de capture

0.60 m - 0.80 m

0 0.10

0.50
0.40

0.30
0.20

0.60 0.70 0.80 0.90 1 m 1.10 1.20 1.30 1.40

Prélèvement interdit

Remise à l’eau obligatoirePrélèvement

autorisé
Prélèvement interdit

Remise à l’eau obligatoire

Pêche du Brochet

Déclaration des captures obligatoire



Le Black-bass 
(Micropterus salmoïdes)

Ouverture	spécifique	:	du	01/01	au	
dernier	dimanche	de	janvier,	puis	du	15/06	au	31/12.
Taille minimale de prélèvement : 0.40 mètre
Attention, certains sites sont en No Kill, renseignez-vous !

La Truite fario (Salmo trutta fario)
Ouverture : du 2ème samedi de mars au
3ème dimanche de septembre.

Taille minimale de prélèvement : 
0.23	mètre	(sauf	pour	le	Cens	et	le	
Gesvres, uniquement sur les zones où 
le prélèvement est autorisé : 0.26 mètre). 
Quota journalier : Voir secteurs de pêche dans la 
règlementation générale ci-dessus. 
Attention, certains sites sont en No Kill, renseignez-vous !

L’anguille (Anguilla anguilla)
Ouverture spécifique : du 1er avril au 31 août

à l’exclusion de 

la zone Loire aval (Lot 14- 15)

Entre les ponts Anne-de-Bretagne et 

de Pornic sur Nantes, et la limite transversale de 

l’étier de Cordemais au Migron à Frossay :
 

du 01/05 au 30/06 et du 01/09 au 30/11.

Attention, seule l’anguille jaune peut être prélevée !

Pour pêcher l’anguille jaune à l’aide d’engins sur le domaine privé, 
tout pêcheur doit en faire la demande auprès de la DDTM



La lamproie marine (Petromyzon marinus)

Ouverture spécifique : toute l’année.
Taille minimale de prélèvement : 
0.40 mètre.

Alose(s) (genre : Alosa)

Ouverture spécifique : toute l’année.
Taille minimale de prélèvement : 0.30 mètre.

Le saumon atlantique
(Salmo salar)
INTERDICTION 
DE PÊCHE

La truite de mer
(Salmo trutta)
INTERDICTION 
DE PÊCHE

La lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis)

Ouverture spécifique : toute l’année.
Taille minimale de prélèvement : 
0.20 mètre.

Le Mulet (genre : Mugil)

Ouverture spécifique : toute l’année.
Taille minimale de prélèvement : 0.20 mètre.
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Parcours No Kill
1. L’étang de la Pinsonnière, La Chapelle-Basse-Mer
2. Le pont de l’Ouen, Haute Goulaine
3. L’étang du Motais, Casson
4. L’étang de Vioreau, Joué/Erdre
5. Étangs des Hubertières, Moisdon-La-Rivière
6. L’étang des Garennes, Loire-Auxence (Belligné)
7. Le Gesvres au viaduc de la Verrière, La Chapelle/Erdre
8. Tous les plans d’eau à Saint Nazaire
9. Les plans d’eau du grand Moulin, La Marne
10. La Sèvre nantaise à Vertou
11. L’étang de la Clérissière, La Planche
12. L’étang amont de Villeneuve-en-Retz
13. L’étang amont des étangs du paradis, Legé
14. L’étang de Saint Viaud
15. L’étang des Douves, La Regrippière
16. L’Erdre à Nantes entre les ponts Morand et de la Motte Rouge
17. Les étangs de la Mévellière à Bouaye
18. L’étang Cochard à Campbon
19. Le Gesvres de la source au pont de la Grégorière (1ère cat)
20. Le Cens de la source au pont de l’autoroute (1ère cat)
21. L’étang de la Gournerie amont
22. L’étang du bois du Breuil
23. La Maine entre Pont Caffino & la confluence à la Sèvre
24. L’étang du grand Fay à Saint-Père-en-Retz
25. Le petit lac de la vallée Mabile à Savenay
26. Le grand étang de la Ville Marie à Châteaubriant
27. Les Lavandières de noir à La Meilleraye-de-Bretagne
28. L’étang du Chêne à Oudon
29. La carrière des grandes Perrières à Chaume-en-Retz

Consultez la carte 
Google Maps sur 
votre smartphone en 
flashant ce QR Code



La fenêtre de capture.. C’est quoi ?
Comme il existe une taille minimale de prélèvement (0.60 m pour le bro-
chet) en-deçà de laquelle les poissons doivent être remis à l’eau, sur les 
cours d’eau où une fenêtre de capture est mise en place, désormais, une 
taille MAXIMALE de capture 0.80 m est  instaurée, au-delà de laquelle le 
poisson doit AUSSI être remis à l’eau.

Pourquoi une fenêtre de capture ?
Le brochet est classé comme espèce vulnérable et sa reproduction est 
localement malmenée par la raréfaction de l’eau, la disparition de ses 
frayères, par l’arrivée d’espèces concurrentielles et/ou invasives, par les pol-
lutions récurrentes des cours d’eau…, NOUS PÊCHEURS, devons mettre en 
œuvre ce qui est en notre possible pour assurer la pérennité de l’espèce.
L’objectif principal de cette mesure expérimentale est de renforcer la pro-
tection de l’espèce brochet, afin de maintenir des populations de bro-
chets en abondance autant dans des classes d’âge juvéniles que dans 
les classes d’âge adultes. L’on espère ainsi concourir à mieux protéger les 
plus anciens spécimens qui sembleraient être aussi de meilleurs géniteurs...

0 0.10 0.500.400.300.20 0.60 0.70 0.80 0.90 1 m 1.10 1.20 1.30 1.40

Prélèvement interdit
Remise à l’eau obligatoire

Prélèvement
autorisé

Prélèvement interdit
Remise à l’eau obligatoire

5 sites de pêche expérimentent le principe de fenêtre de capture 
dans notre département : 
- l’Étang du Gué aux Biches à Saint Gildas-des-Bois, 
- l’étang de la Forge neuve à Moisdon-La-Rivière, 
- l’étang de la Touche d’Erbray à Erbray, 
- le Grand étang de Machecoul et 
- la rivière Le Hâvre entre Couffé et Oudon.

Fenêtre de Capture
Protection renforcée du Brochet 

Renseigner un carnet 
de capture en ligne

Scannez le QR code 
avec votre smartphone

Carnet de capture obligatoire :
sur ces 5 sites, tout pêcheur doit 
obligatoirement consigner ses cap-
tures de brochet sur un carnet. 
À télécharger sur notre site web : 
www.federationpeche44.fr



CARTE DES PARCOURS CARPE DE NUIT EN 44
POUR L’ANNÉE 2025

Vos parcours «carpe de nuit» en 
2025 sur votre smartphone et bien 
plus encore sur carte Google Maps :
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Canal de Nantes 
à  Brest

Blain Rive gauche entre le pont 
du Canal et l’écluse de la 
Paudais 

Étangs de la 
Madeleine

Fay-de-Bretagne Plan d’eau Nord. Délimité 
par panonceaux.

Plan d’eau 
de Bout-de-
Bois

Saffré/Héric - En amont de la passerelle 
en rive gauche jusqu’au pont 
de la route du camp (limite 
aval de la réserve tempo-
raire). Linéaire rive gauche 
: 370m.
- Depuis l’île à proximité de 
la plage jusqu’à la passerelle 
délimitant les deux plans 
d’eau, en amont. Sur une lon-
gueur de 600 mètres en RD. 
Délimité par panonceaux.

La Sèvre Le Pallet «La Noé». En Rive droite, 
du barrage de la rochelle 
au pé de Vignard.

La Sèvre Le Pallet En rive droite sur 360 m. Li-
mite amont : bout de la voie 
communale de la Noë (juste 
avant le virage). Limite aval : 
le pont de Monnière.

La Sèvre Le Pallet Rive droite sur 110 m, limite 
amont : au  niveau de la rue de 
la Vallée, en aval de l’aire de 
jeux et de pique-nique. Limite 
aval : fin du chemin longeant la 
Sèvre Nantaise.

La Sèvre Monnières - Vertou - 
La Haie Fouassière

Rive gauche, entre la petite 
écluse de  Portillon sur la 
commune de Vertou et le 
pont routier de la D7 (com-
mune de Monnières).

La Sèvre La Haie Fouassière En rive droite, face à la cale 
de la Hautière en amont, 
jusqu’au pont de la Haie 
Fouassière en aval.

La Sèvre Vertou En rive droite. Limite amont 
: 100m en aval du pont de 
Portillon. Limite aval : lieu-
dit «La Pierre Percée».

1

2

3

4

5

6

7

8

9

N° NOm DU SITE COmmUNE LIbELLÉ



La Sèvre Vertou En rive droite. Limite 
amont : 250m en aval du 
chemin des «bas prés» 
au lieu-dit «Mottechaix». 
Chaussée des Moines. Li-
mite aval : lieu-dit «Cale 
de Beautour». Délimité par 
pancartes.

L’Erdre Sucé/Erdre En rive droite. Île de Maze-
rolles. Du ruisseau de la Pi-
naudière jusqu’au chemin en 
provenance du lieu-dit «La 
Pinaudière».

Boire de Mauves Mauves/Loire En rive droite de la Boire 
sur 320 m.
Limite aval : barrière d’ac-
cès. Limite amont : fin de la 
clôture en barbelés. Déli-
mité par pancartes.

L’Erdre Carquefou En rive gauche, depuis le 
lieu-dit  «le vieux Gachet» 
vers l’amont sur une dis-
tance de 450m. délimité 
par pancartes.

Étang de Beaulieu Couëron En rive droite. À partir de 
la borne en béton jusqu’au 
déversoir.

Étang de la Croix 
Rouge dit «Boucaud»

Basse-Goulaine Sur les deux berges per-
pendiculaires à la Loire.

Canal de la 
Martinière, «Les 
Champs neufs».

Le Pellerin En rive droite. À l’aval du 
pont-barrage de Buzay 
jusqu’à l’écluse des Champs 
neufs. Sur environ 4.5 km. 
Délimité par pancartes.

Rivière Le Hâvre Oudon Depuis le pont de l’autoroute 
A11, jusqu’à la barrière en 
bois située à 180m en amont 
du pont de la D 323 sur les 
deux rives. Environ 3.5Km. 
Délimité par pancartes.

Rivière l’Acheneau 
à la Tancherie

Cheix-en-Retz Sur 100m au niveau des 
parcelles communales du 
lieu-dit «La Tancherie». Dé-
limité par pancartes.
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Rivière l’Acheneau 
à Port-Saint-Père

Port-Saint-père 500m en amont du pont de 
Port-Saint-Père au niveau 
du bras de la Morinière 
jusqu’au pont de Port-
Saint-Père (RD751A). Déli-
mité par pancartes.

Canal maritime de 
la Basse Loire

Frossay Rive gauche, du lieu-dit 
«Les rivières» sur environ 
1000 mètres.

Étang de Choisel Châteaubriant Toute la rive ouest.
Étang de la 
Courbetière

Châteaubriant Rive située coté route de 
St-Nazaire depuis le ponton 
PMR jusqu’à la limite de ré-
serve, du 01/01 à la veille de 
l’ouverture du carnassier et du 
01/06 au 31/12 de chaque année.

Les Tilleuls Saint-Nazaire Totalité du périmètre.
Le Bois Joalland
(2 parcours)

Saint-Nazaire Côté Immaculée, entre le parking, 
en bas de la rue  Charles Garnier 
et le déversoir du plan d’eau. Côté 
D942 du dernier dimanche de jan-
vier au dernier samedi d’avril.
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Réservoir du 
Grand Vioreau
(3 parcours)

La pêche est 
autorisée sur les 
parcours du Har-
dais, de la plage 
et de Bouguenais. 
délimités par 
panonceaux.

Joué/Erdre

Parcours de la 
Plage

En rive-nord, sur 200 m en 
aval de la route arrivant du 
camping jusqu’à la rive du 
réservoir (parcours de la 
plage) du 01/01 à la veille de 
l’ouverture du carnassier et 
du 01/09 au 31/12. Délimité 
par pancartes.

Joué/Erdre

Parcour du 
Hardais

En rive-nord, au lieu-dit 
la Boustière, sur 200 m au 
bout du chemin longeant 
le réservoir en partant de 
la Boustière vers le petit 
Vioreau. du 01/01 à la veille 
de l’ouverture du carnassier, 
et du 01/06 au 31/12. Délimi-
té par pancartes.

Joué/Erdre

parcours de 
Bouguenais

En rive-sud, au lieu-dit la 
Haudinière, sur 250 m en 
amont du chemin amenant 
à la pointe du centre aéré 
(parcours de Bouguenais) 
du 01/01 au 30/04 inclus, et 
du 01/06 au 31/12.
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Plan d’eau de 
Geneston

Geneston Sur l’ensemble du plan 
d’eau.

Lac de Savenay dit 
«Vallée Mabile»

Savenay Pourtour de l’étang à l’excep-
tion des zones de réserves et 
de la digue. Côté grand lac : 
à 20m en aval de la cale de 
mise à l’eau jusqu’au ponton. 
Côté petit lac : toute berge 
sauf réserve. 

PCN autorisé du 1er janvier 
au dernier vendredi d’avril et 
du 15 mai au 31/12. 

Canal de Nantes 
à Brest

Guenrouët (Notre 
-Dame-de-Grâces)

Au sud du lieu-dit PESLAN.
Côté chemin de halage Lot 
10.2 du canal de Nantes 
à Brest du PK60.05 au 
PK60.180. Délimité par pan-
cartes.

Canal de Nantes 
à Brest

Guenrouët (Notre 
-Dame-de-Grâces)

Aux environs du lieu dit «Quin-
hu». Depuis le pont Nozay 
jusqu’au chemin venant du lieu 
dit Quinhu sur une distance 
1,3km (Côté halage).

Le Don à 
Beaujouet

Nozay Au lieu-dit «Beaujouet». 
Sur les deux rives, du 
ruisseau du Sauzignac au 
moulinde Beaujouet sur 
750m. Délimité par pan-
cartes.

l’étang du Gué 
aux Biches

St-Gildas-des-
Bois

110 m en amont du bar-
rage, sur la rive droite de 
l’étang (sud).

Plan d’eau de la 
Boulogne
(communal)

Saint-Philbert-de-
Grand-Lieu

Uniquement du 01/01 au 
dernier dimanche de janvier 
et du 2ème samedi de mai au 
31 décembre de chaque an-
née. Délimité par pancartes.

Étang de la Pro-
vostière

Riaillé Rive nord. 300 m en 
amont du chemin du 
château, jusqu’au chemin 
du château. Sur environ 
300m. Pêche autorisée 
du 01/01 à la veille de 
l’ouverture du carnassier 
et du 01/06 au 31/12 de 
chaque année. Délimité 
par pancartes.

N° NOm DU SITE COmmUNE LIbELLÉ
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Étang du Clos Trans/Erdre Rive gauche sur une distance 
de 500 m, du 01/01 à la veille 
de l’ouverture du carnas-
sier et du 01/06 au 31/12 de 
chaque année. Délimité par 
pancartes.

La Boulogne St Colomban De la passerelle en bois 
de « Pont James » jusqu’au 
barrage de « la Sorinière » 
sur les 2 berges. Délimité 
par pancartes.

La Loire
Lots 9 & 11en 
Rive droite 
uniquement 
les nuits du 
vendredi au 
dimanche - du 
1er mai au 30 
novembre

Entre Oudon et 
Ancenis

En amont du pont d’Ou-
don (D751C) jusqu’au pont 
d’Ancenis.

Oudon De la sortie du port d’Oudon 
en amont jusqu’au droit de 
l’île perdue à l’aval. Sur en-
viron 2km. Lieu dit «le 408». 
Délimité par pancartes.

Vair/Loire (Lot 9) Depuis la cale de la basse 
boire sur 
environ 1km à l’aval.

Vair/Loire (Lot 9) Depuis l’exutoire du Bernar-
deau jusqu’à la pointe amont 
de l’île Delage
Depuis la cale de la chaussée 
jusqu’à 700m en aval.
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Réglementation : 

En Loire-Atlantique, la dépose des lignes en embarcation est 
interdite en plans d’eau (uniquement à distance de lancer 
de canne) / autorisée en rivières.

Le transport vivant des carpes d’une taille supérieure à 
0.60 mètre est interdit.



Réglementation des lots de pêche des AAPPMA
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en Loire-Atlantique

Numéros utiles

mail : secretariat@federationpeche44.fr

Fédération de Loire-Atlantique pour la Pêche et 
la Protection du Milieu Aquatique

Association déclarée d’utilité publique - Agréée Protection de l’Environnement

11, rue de la Bavière - ZAC Erdre Active - 44240 La Chapelle/Erdre

www.federationpeche44.fr


